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2.2-   Phases du recours au contrat de partenariat / Collectivités territoriales et 
leurs établissements / complexité - dialogue compétitif 

 
 
 
Phase d’évaluation 
 
 
 

Recensement des besoins : 
- Réunion des éléments du dossier du projet. 
- Définition du programme fonctionnel (définition des attentes et 

prestations). 

 │ 
Evaluation préalable : 

- Justification juridique du recours au CP, démonstration qu’en raison de la  
complexité du projet la personne publique ne peut définir objectivement 
les moyens techniques pouvant répondre à ses besoins ou ne peut établir le 
montage financier ou juridique. 

- Puis analyse comparative avec différentes options en termes de coût global 
performance et partage des risques + exposition des motifs de caractère 
économique, financier, juridique et administratif qui ont conduit la 
personne publique à recourir au CP. 

 │ 
- Saisine de la Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL). 
- Si besoin saisine du Comité Technique Paritaire (CTP). 

 │ 
Validation par la MAPPP (facultatif) 

 │ 
Décision : 

de l’assemblée ou de l’organe délibérant qui se prononce sur le principe du 
recours au CP. 

 │ 
Préparation de l’avis d’appel public à la concurrence (AAPC) : 

- Définition des critères de sélection des candidatures. 
- Fixation du nombre de candidat admis (minimum 3). 
- Définition préalable des besoins. 
- Evaluation du montant de l’opération. 
- Détermination de la procédure applicable en raison de la complexité : 

dialogue compétitif. 



↓ 
               Dialogue compétitif 
 
Phase d’attribution 
                 
 
 

Préparation du dossier du dialogue : 
- Règlement du dialogue (règlement de consultation). 
- Programme fonctionnel rédigé. 
- Eventuellement : avant-projet de contrat et proposition de matrice des 

risques. 

 │ 
Finalisation et envoi de l’AAPC : 

- Choix ou non d’un dialogue compétitif à phases successives. 
- Possibilité de prévoir une indemnisation des candidats en précisant bien si 

tous les candidats seront indemnisés ou seuls ceux qui seront parvenus 
jusqu’à un rang de classement à déterminer au préalable ou ceux qui 
auront été invités à remettre une offre finale. 

- Si supérieur à 210.000 euros HT publication au BOAMP et au JOUE et le 
cas échéant publication dans une revue professionnelle et/ou généraliste à 
couverture nationale voire internationale. 

- Critères de sélection des candidatures tels qu’ils figurent aux articles 2 et 
3 alinéa 1 du décret n°2004-1145 du 27 octobre 2004. 

- Critères d’attribution du contrat pondérés (ou à défaut hiérarchisés). 
- Date limite de réception des candidatures en fonction de la complexité du 

projet. 

 │ ↓ 
Envoi du document descriptif        40 jours minimum 

 │ ↓ 
Réception, ouverture et sélection des candidatures : 

- Etablissement de la liste des candidats admis à présenter une offre en 
fonction des critères définis dans l’AAPC par une commission ad hoc 
dont la composition est la même que celle prévue à l’article L.1411-5 du 
CGCT pour les DSP. 

- Information des candidats non retenus. 

 │ 
Dialogue avec les candidats retenus : 

- Minimum 3 candidats. 
- Détermination du délai à l’intérieur duquel la première proposition devra 

être présentée (en tenant compte de la complexité du projet).  
- Sur la base du programme fonctionnel. 
- Si discussion en phases successives possibilité de ne retenir que les 

solutions qui répondent le mieux aux critères fixés dans l’AAPC ou le 
règlement de consultation. 



 │ 
Fin de la discussion 



 

Consultation des candidats : 
- Ayant participé à toutes les phases du dialogue. 
- Invitation à remettre l’offre finale sur la base de la ou des solutions 

présentées au cours du dialogue. 
- Définition des conditions d’exécution du contrat. 
- Précision le cas échéant des critères d’attribution définis dans l’AAPC. 

 │ 1 mois minimum 
Réception et examen des offres : 

- Offre finale et détaillée. 
- Comprenant tous les éléments nécessaires à l’exécution du contrat. 

 │ 
Demande d’éventuels clarifications, précisions ou compléments 

 │ 
Choix de l’offre économiquement la plus avantageuse (OEPA) :  

en application des critères définis dans l’AAPC. 

 │ 
L’assemblée délibérante ou l’organe délibérant autorise la signature du 

contrat de partenariat par l’organe exécutif (ou déclare la procédure 
infructueuse) : 

le projet de délibération comprend : → le coût prévisionnel global du contrat 
en moyenne annuelle (c'est-à-dire la prise en compte de la totalité des coûts 
facturés par le titulaire du contrat à la personne publique dans le cadre de sa 
mise en œuvre sur toute la durée). 
                                                           → la part que ce coût représente par 
rapport à la capacité de financement annuelle de la personne publique. 

 │ 
Attribution du contrat + notification aux candidats non retenus 

   
 15 jour maximum pour 
 10 jours minimum répondre aux demandes  
  de motivation du rejet 
 

Signature du marché 
  
 dans un délai de 15 jours 
  maximum après cette   
  signature, transmission 
 

  au représentant de l’Etat Notification à l’attributaire 

 │ 30 jours maximum 
Publication d’un avis d’attribution au JOUE 

 │ 
Eventuelle indemnisation des candidats non retenus 


